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ARGUMENTATION

Question 1

Il n’existe aucune circonstance en matière de droit communautaire qui pourrait justifier l’empêchement de la Haute Cour d’Impéria d’octroyer un dédommagement au Fond de Développement Régional de Nirvana (ci-après FDRN) et à l’Entreprise de Construction Costanzo (ci-après Costanzo).

En effet, il n’y a pas d’empêchement pour forclusion d’introduire un renvoi au titre préjudiciel au sens de l’article 234 alinéa 1b du traité CE car les requérants ne sont pas directement et individuellement concernés par le Règlement du Conseil 87/2001 et la Décision de la Commission 2001/49 selon l’article 230 alinéa 4 du traité CE. Tout au moins le délai de recours de l’article 230 alinéa 5 du traité CE ne s’applique pas au renvoi à titre préjudiciel au sens de l’article 234 alinéa 1b du traité CE, lorsqu’il n’est pas évident qu’un recours en annulation au titre de l’article 230 alinéa 4 du traité CE soit admissible.
 En conséquence, malgré l’expiration du délai de l’article 230 alinéa 5 du traité CE, les requérants sont toujours recevables à faire valoir la nullité des mesures de manière incidente selon l’article 234 alinéa 1b du traité CE, car leur qualité pour agir n’a pas été évidente. 

La Cour de Justice des Communautés Européennes (ci-après la Cour) a déclaré dans l’affaire TWD Textilwerke Deggendorf c/ Bundesminister für Wirtschaft 
, qu’une juridiction nationale est liée par une mesure communautaire lorsque celle-ci n’a pas été attaquée au moyen d’un recours en annulation dans le délai d’action légale de l’article 230 alinéa 5 du traité CE. Cela a pour conséquence la forclusion impérative du recours en annulation pour toutes les personnes dont la qualité pour agir selon l’article 230 alinéa 4 du traité CE est considérée par la Cour comme indubitablement existante.
 Les personnes qui, comme les requérants dans le cas parvenu, ne possèdent pas indubitablement qualité pour agir peuvent donc, malgré l’absence de recours en annulation, contester une décision communautaire devant un tribunal national au titre de l’article 234 alinéa 1b du traité CE.
 La possibilité d’un contrôle incident doit être garantie non seulement quand la qualité pour agir est exclue, mais bien plus, dès lors que des doutes existent à ce sujet. Ceci découle du principe de protection juridique énoncé aux articles 234 et 241 du traité CE.

A. Concernant le Fond de Développement Régional de Nirvana (FDRN)

I. La Décision de la Commission 2001/49

Concernant la Décision de la Commission 2001/49, le FDRN n’est pas forclos à introduire un recours en annulation devant la Haute Cour d’Impéria, car sa qualité pour agir n’est pas suffisamment évidente selon l’article 230 alinéa 4 du traité CE. Le gouvernement de Colinia, et non le FDRN, est explicitement désigné comme destinataire de la Décision 2001/49. Même si le FDRN était directement et individuellement concerné par la décision, il n’est pas évident qu’il avait le droit de former un recours en annulation selon l’article 230 alinéa 4 du traité CE devant la Cour.

Le droit de l’Union Européenne est un ordre juridique étranger pour tous les pays tiers. Il n’est donc pas concevable d’attendre d’une division d’un pays tiers, comme le FDRN, qu’elle ait connaissance de cet ordre juridique et notamment de sa possibilité d’introduire un recours en annulation. Elle ne peut être capable d’apprécier si elle est personnellement, directement et individuellement concernée par un acte communautaire car il s’agit d’une situation juridique très complexe. En l’espèce, il n’était pas suffisamment évident pour le FDRN qu’il pouvait former un recours en annulation selon l’article 230  alinéa 4 du traité CE.

II. Le Règlement du Conseil 87/2001

En ce qui concerne le Règlement du Conseil 87/2001, le FDRN n’est pas non plus forclos à former un recours en annulation devant la Haute Cour d’Impéria, car il n’est pas suffisamment évident qu’il ait qualité pour agir selon l’article 230 alinéa 4 du traité CE.

Selon la jurisprudence antérieure de la Cour, il importait tout d’abord de constater s’il s’agissait dans le cas introduit, d’une décision sous l’apparence d’un règlement.
 La Cour distinguait entre le fait que la mesure avait une portée générale et le fait que le requérant était individuellement et directement concerné par l’acte. Dans le cas où le règlement avait une portée générale, le recours n’était pas admissible.

Dans l’affaire Codorniu c/ Conseil
, la Cour a tout de suite examiné si le requérant était individuellement et directement concerné par le règlement et a déclaré qu’il est suffisant pour la recevabilité qu’un recours, que le requérant soit individuellement et directement concerné par la mesure.

En l’espèce, en raison des motifs susmentionnés (supra A)I)), le FDRN n’est pas non plus forclos à introduire un recours en annulation devant la Haute Cour d’Impéria.

B. Concernant l’Entreprise de Construction Costanzo (Costanzo)

I. La Décision de la Commission 2001/49

Concernant la Décision de la Commission 2001/49, Costanzo n’a pas, selon l’article 230 alinéa 4 du traité CE, qualité pour agir. Costanzo n'est, en effet, ni destinataire de la décision – celui-ci est explicitement le gouvernement de Colinia –, ni directement et individuellement concernée par cette décision.

Etant donné que la décision attaquée doit désavantager le requérant ipso facto et que la simple possibilité d’une atteinte ne suffit pas, même si d’autres circonstances s’y ajoutent
, il convient de constater que Costanzo n’est pas directement concernée par cette mesure. Costanzo n’est pas touchée ipso facto par la décision de suspension du droit à toute forme d’aide pour l’établissement d'Universités de Gestion Hôtelière (ci-après UGHs) que la Commission a adressée au gouvernement de Colinia. Même si la suspension du projet de construction des UGHs par le FDRN a engendré des pertes financières considérables pour Costanzo, ceci n’exclut pas la possibilité pour le FDRN de payer Costanzo pour son travail par d’autres moyens financiers. 

II. Le Règlement du Conseil 87/2001 

En ce qui concerne le Règlement du Conseil 87/2001, Costanzo n’est pas forclos à introduire un recours en annulation devant la Haute Cour d’Impéria puisque Costanzo n’est pas concernée directement par le règlement, car il ne la touche pas ipso facto (compare supra B)I)).
Question 2

A. Incompétence de la Cour pour interpréter les articles 1 et 7 de l'ACC

La Cour n’est pas compétente pour interpréter les articles 1 et 7 de l'ACC.

Dans l'arrêt Demirel c/ Ville de Schwäbisch Gmünd
, la Cour se reconnaît une compétence pour interpréter un accord mixte lorsqu’il règle un domaine dans lequel la Communauté a une compétence législative. Or, en l’espèce, la Cour n’est pas compétente pour la conclusion des articles 1 et 7 de l'ACC. 

I. Concernant l’article 7 de l'ACC

La Cour n’est pas compétente pour interpréter l’article 7 de l'ACC car la Communauté n’avait pas de compétence législative pour la rédaction d’une clause en matière de tourisme et d’éducation.

1. Principe de subsidiarité

En application du principe de subsidiarité énoncé à l’article 5 alinéa 2 du traité CE, la compétence législative est détenue avant tout par les Etats membres. Hormis les domaines expressément nommés par le traité CE, la compétence de la Communauté est ainsi subsidiaire à celle des Etats membres et limitée aux mesures dont les effets touchent l’ensemble de la Communauté.

2. Clause sur le tourisme

L’article 7 de l'ACC règle explicitement et exclusivement la promotion du tourisme dans Colinia. Il s’agit donc non pas d’une clause de coopération mais de tourisme. Dans ce domaine les Etats membres disposent d’une compétence exclusive. En effet, ni l’article 181, ni les articles 3u et 308 du traité CE ne constituent un fondement adéquat et suffisant pour la conclusion d’une disposition relevant du domaine du tourisme par la Communauté.

D’après le principe de subsidiarité, la Communauté ne dispose d'aucune compétence législative concernant l’article 7 de l'ACC.

a. Sur l’article 181 du traité CE

L’article 181 alinéa 1 du traité CE réglant le travail en commun de la Communauté et des Etats membres en matière de coopération et d’aide au développement avec des pays tiers ne peut être invoqué pour fonder la compétence législative de la Communauté en matière de tourisme.

En effet, comme précédemment énoncé, l’article 7 de l'ACC n’est pas une clause de coopération mais de tourisme. Il est par ailleurs impossible de soutenir que cette clause reposerait sur l’article 181 du traité CE sous prétexte qu’elle constituerait soit une mesure accessoire à l'objectif principal de coopération de l'ACC, soit une simple déclaration d'intention des parties. L’importance accordée au tourisme par le foisonnement de détails et par la spécificité des mesures énoncées aux alinéas a), b), c) illustre clairement la volonté des parties de faire du tourisme un objectif distinct, séparable de l'objectif principal de la coopération au développement. Cette disposition constitue le fondement pour l'adoption ultérieure de mesures précises, en particulier de mesures normatives, pour mettre en oeuvre les objectifs de coopération de l’ACC. L’article 7 de l'ACC réglant la promotion du tourisme requiert donc une base juridique distincte de l’article 181 du traité CE.

b. Sur les articles 3u et 308 du traité CE

La compétence de la communauté en matière de tourisme ne saurait pas non plus être fondée sur les articles 3u et 308 du traité CE.

L’article 308 du traité CE octroie à la Communauté compétence uniquement lorsque la matière litigieuse entre dans les objectifs de la Communauté, mais que le traité CE ne contient pas de disposition spécifique quant aux moyens d’action. Le tourisme fait partie des objectifs communautaires car il est énoncé avec les domaines de l’énergie, de la protection des catastrophes à l’article 3u du traité CE. Cependant, cet article ne saurait, en l’espèce, conférer à la Communauté compétence pour régler des questions dans le domaine du tourisme car Colinia est un pays tiers. En effet, l’article 3u du traité CE fait référence au tourisme uniquement à l’intérieur du marché commun. Le champ d’action de la Communauté dans la prise d’éventuelles mesures communautaire dans le domaine du  tourisme se limite aux Etats membres. Elle n’est pas légitimée à prendre des mesures obligeant des pays tiers.

Etant donné que la promotion du tourisme dans Colinia ne fait pas partie des objectifs communautaires, l’article 308 du traité CE ne peut constituer une base juridique pour la conclusion de l’article 7 de l'ACC. Un recours à l’article 308 du traité CE n’est donc pas recevable.

3. Clause sur l'éducation

A titre subsidiaire, il convient encore de préciser qu’à défaut de qualification de clause de tourisme, l’article 7 de l'ACC peut être qualifié de clause sur l'éducation en raison des dispositions contenues à l’alinéa 2 de l’article 7 de l’ACC qui prévoient l'établissement d’UGHs.

Dans cette hypothèse, ni l’article 179 alinéa 1, ni les articles 149 alinéa 3 et 150 alinéa 3 du traité CE ne confèrent compétence à la Communauté pour la conclusion de l’article 7 de l'ACC.

a. Sur l’article 179 du traité CE

L’article 179 du traité CE donne compétence à la Communauté pour réaliser les objectifs énoncés à l’article 177 du traité CE, lesquels ne prévoient pas le domaine de l'éducation. La conclusion de l’article 7 de l'ACC n’a pu être adoptée sur le fondement de l’article 179 du traité CE.

b. Sur les articles 149 alinéa 3 et 150 alinéa 3 du traité CE 

La compétence législative de la Communauté en matière d'éducation ne découle pas non plus des articles 149 alinéa 3 et 150 alinéa 3 du traité CE touchant à la formation générale et professionnelle de la jeunesse. En effet, le contenu des enseignements et l'organisation du système éducatif demeure régi par les décisions internes des Etats membres que la Communauté doit respecter. Elle ne dispose donc pas d'un pouvoir législatif en cette matière.

Que l’on considère l’article 7 de l'ACC comme une clause sur le tourisme ou à défaut, comme une clause sur l'éducation, il convient de reconnaître que la Communauté n’a donc faute de compétence législative dans ces domaines aucun pouvoir d'interprétation concernant la disposition litigieuse.

II. Concernant l’article 1 de l'ACC

La Cour n’a pas non plus compétence pour interpréter l’article 1 de l'ACC car la Communauté n’avait pas de compétence législative pour la rédaction d’une clause sur le respect des droits fondamentaux.

1. Nécessité d’une base légale

Le fait que les droits fondamentaux en tant que principes généraux s'imposent dans l’ordre juridique communautaire ne permet pas de conclure que la Communauté détient la compétence pour adopter des mesures dans ce domaine. Les références aux droits fondamentaux dans le préambule de l'Acte Unique Européen, dans le préambule et dans certains articles du traité sur l'Union Européenne ainsi que dans la Charte Européenne des Droits de l’Homme sont uniquement de nature programmatique; elles définissent un objectif général mais n'octroient pas à la Communauté des pouvoirs d’action spécifiques.

Une base légale est nécessaire, laquelle manque en l’espèce puisque ni l’article 181, ni l’article 234 lit. b du traité CE ne peuvent être invoqués.

2. Défaut de base légale

a. Sur l’article 181 alinéa 1 et 177 du traité de CE

L’article 181 alinéa 1 du traité CE donnant compétence à la Communauté en matière d'aide au développement et l’article 177 du traité CE fixant les objets de cette action ne constituent pas une base juridique suffisante pour la conclusion de l’article 1 de l'ACC sur les droits fondamentaux.

L’article 181 du traité CE constitue une base juridique suffisante pour la conclusion d'un accord de coopération uniquement lorsque le respect des Droits de l’Homme est prévu comme un objectif général de cet accord, mais pas comme une clause sur les Droits de l´Homme.
 Or, s'agissant de l’article 1 de l'ACC il y a lieu de constater qu’il ne s’agit pas d'un simple objectif général, mais bien plus d’une véritable clause sur le respect des droits fondamentaux renfermant un objectif distinct de l'objectif de coopération de l'ACC. En effet, l’énonciation à son article 1er, alinéa 1, que «Le respect des Droits de l’Homme....constitue un élément essentiel du présent Accord» va au-delà du simple objectif général d'aide au développement. Cela en fait un objectif propre qui laisse supposer que la Communauté puisse recourir à des moyens d’action déterminés pour lesquels l’article 181 du traité CE ne saurait constituer une base légale adéquate.

A titre subsidiaire, il convient de souligner que l'absence de compétence d'interprétation ressort aussi explicitement de l’article 234 lit. b du traité CE.

b. Sur l’article 234 lit. b du traité CE

L'absence de compétence d'interprétation ressort tout d’abord de l’article 234 lit b du traité CE selon lequel la Cour est compétente pour interpréter les actes des institutions communautaires. Or, la conclusion de l'ACC ne représente pas un acte d’une institution communautaire.

En effet, lors de la conclusion d'un accord avec un pays tiers la Communauté elle-même et non le Conseil est partie à l’accord.
 On ne peut alors attribuer cet acte à celui d’une institution communautaire au sens de l’article 177, alinéa 2 du traité CE.

La Cour ne dispose donc d’aucune compétence pour interpréter les articles 1 et 7 de l'ACC.

B. Insuffisance de l’article 1 de l'ACC pour fonder la décision de suspension

A supposer que la Cour dispose d’une compétence d'interprétation, une violation de l’article 1 de l'ACC ne peut pas être invoquée en toute circonstance au soutien de la décision de suspension de l'ACC et de l'interruption de l'aide autorisée par la Commission.

La suspension de l'ACC ne peut être basée que sur une clause fixant explicitement et clairement les conditions donnant droit à la Communauté de suspendre l'exécution de l’Accord.

Depuis Mai 1992, les accords de coopération conclus entre la Communauté et des pays tiers contiennent en effet systématiquement une clause supplémentaire à la clause sur les principes fondamentaux qui permet une réaction immédiate face à une violation de l’Accord. Cette clause permet soit la suspension immédiate intégrale ou partielle de l’accord (Clause baltique), soit la prise de mesures adéquates à la suite d’une procédure de consultation pour non exécution de l’accord (Clause bulgare).
 La Commission a, de plus, par communication en date du 23.05.1995
 explicitement précisé que tout nouvel accord de coopération avec un pays tiers devait contenir une clause sur les principes fondamentaux avec une définition des éléments essentiels et une clause dite de «non-exécution» fixant les conséquences d’une non-exécution de l’accord.

Or, l’article 1 de l'ACC contient seulement dans son alinéa 1 une clause sur les éléments essentiels, mais aucune clause de «non-exécution». 

L'insertion d’une telle clause est devenue une pratique systématique lors de la conclusion d’accord avec des pays tiers.
 Employée sans clause de «non-exécution», elle constitue une simple réaffirmation réciproque des principes et des valeurs partagés pendant la coopération au développement. 

Ceci confère à l’article 1 de l’ACC un caractère purement déclaratoire et ne saurait en aucun cas lui donner la valeur d’une base légale autorisant la suspension de l'exécution de l’accord en cas de violation de ces principes.

Question 3

La Décision de la Commission 2001/49 et le Règlement du Conseil 87/2001 sont illégaux pour violation des principes de proportionnalité, de la confiance légitime et pour vice de forme.

A. Violation du principe général de proportionnalité

La Décision de la Commission 2001/49 et le Règlement du Conseil 87/2001 sont illégaux pour violation du principe général de proportionnalité.

I. Contenu du principe

Selon la jurisprudence de la Cour, ce principe exige que les mesures communautaires ne dépassent pas les limites de ce qui est approprié et nécessaire pour atteindre le but recherché, étant donné que lorsqu'un choix s'offre entre plusieurs mesures appropriées, il convient de recourir à la moins contraignante et que les charges imposées ne doivent pas être démesurées par rapport aux buts visés.

II. Portée du contrôle 

En l’espèce, la Cour exerce un plein contrôle du respect du principe de proportionnalité.

En effet, le contrôle de la Cour s'effectue uniquement de façon restreinte lorsque les organes communautaires jouissent d'un large pouvoir d'appréciation. Ceci est le cas lorsqu'ils adoptent une mesure relevant d'un domaine économique complexe et que seuls les acteurs communautaires sont en mesure de mesurer les effets des mesures prises, lesquels demeurent souvent très incertains.
 L'appréciation de la justesse d’une telle décision ne relève alors pas de la compétence de la Cour.

Or, la suspension de l'ACC par le Règlement et de l'aide financière par la Commission ne constituent pas des mesures à caractère économique complexe dont les conséquences ne pourraient être appréciées que par le Conseil et la Commission. Au contraire, les conséquences pratiques à savoir l'interruption des travaux de construction aux dépends du secteur privé sont facilement prévisibles.

De plus, ces mesures ont engendré directement des difficultés financières de l'Entreprise privée Costanzo et ont donc fortement porté atteinte à la liberté d’action et à la propriété des citoyens de Colinia. L'intensité de l'atteinte à cette liberté justifie un contrôle approfondi par la Cour de la nécessité des mesures ordonnées.

III. Des mesures trop radicales

La Décision de la Commission 2001/49 et le Règlement du Conseil 87/2001 sont entachés d’une erreur d'appréciation, car ils ne sont pas nécessaires pour faire respecter les principes fondamentaux de l’article 1 de l'ACC par le gouvernement de Colinia, étant donné que la Commission et le Conseil auraient pu recourir à des mesures tout aussi appropriées mais moins contraignantes.

En application des usages reconnus en droit international public, tels qu’ils le sont notamment selon la procédure de suspension de l’article 60 de la Convention de Vienne, la Communauté aurait dû avant toute décision engager des pourparlers avec le gouvernement de Colinia et essayer d'attirer son attention sur la violation de l’article 1 de l'ACC. A défaut, il aurait fallu lui accorder un délai raisonnable pour adopter des mesures législatives garantissant le respect des droits fondamentaux et aurait dû l'avertir des sanctions qui seraient prises en cas de non-exécution. Ces mesures pourraient constituer en la suspension d’une partie de l’Accord ou dans la diminution de l'aide financière.

La Commission a déclaré que les mesures adoptées dans de telles circonstances doivent être en accord avec la gravité de la violation de l’accord. 
 Elles doivent non seulement reposer sur des critères objectifs et adaptés, mais aussi tenir compte de la diversité des différentes situations pour ne pas couper tout dialogue avec le pays tiers. Lors de la prise de décision, il faut à tout pris éviter que les populations subissent les conséquences d’une faute du gouvernement. En l’espèce, l'atteinte au principe d'égalité de l’article 1 de l’ACC ne pouvait justifier la suspension immédiate de l'ACC et les pertes financières infligées à Costanzo. 

En application avec la communication de la Commission du 23.05.1995, la suspension de l'ACC ne devait avoir lieu qu'ultima ratio.

Il en résulte donc que la Décision de la Commission 2001/49 et le Règlement du Conseil 87/2001 excèdent les mesures appropriées et nécessaires pour garantir le respect des droits fondamentaux et violent le principe de proportionnalité.

IV. Des mesures inadaptées

A titre subsidiaire, il convient d'ajouter que la suspension de l'aide financière et de l'ACC est dans tous les cas inappropriée pour obtenir du gouvernement de Colinia le respect des principes fondamentaux. En effet, c’est avant tout la population de Colinia, notamment les entreprises du secteur privé et non le gouvernement du pays qui est touchée par les conséquences de mesures adoptées. Or, les citoyens de Colinia ne sauraient mettre en place une réforme législative annulant les réformes du Parti Fondamentaliste.

B. Violation du principe de protection de la confiance légitime

La Décision de la Commission 2001/49 et le Règlement du Conseil 87/2001 sont aussi illégaux pour violation du principe communautaire de protection de la confiance légitime.

En effet, le FDRN et Costanzo pouvaient légitimement s'attendre à ce que la Communauté continue à verser en juin 2001 la somme de 1,3 millions €.

Selon la jurisprudence de la Cour
, un opérateur peut invoquer le principe de la confiance légitime lorsqu'il a été incité par un acte de la Communauté à certains actes et que la perte postérieure d’une position juridique ou d'un intérêt acquis n’étaient pas pour lui prévisible lorsqu'il a pris l'engagement.

I. Concernant le FDRN

En l’espèce, en octroyant une aide annuelle de 2,6 millions € au FDRN, la Commission voulait encourager l'établissement rapide des UGHs par le gouvernement de Colinia. Elle a incité le FDRN à effectuer un appel d'offres en janvier 2001 lequel fut remporté par Costanzo qui s'engagea dans des travaux de construction.

En janvier 2001, le FDRN ne pouvait légitimement s'attendre à une suspension de l'aide financière et à une suspension de l'ACC.

Ceci ressort du protocole d’accord signé entre le gouvernement de Colinia et la Commission Européenne en décembre 1999 qui confirme de façon inconditionnelle que la somme de 1,3 millions € serait versée au Gouvernement de Colinia en juin et décembre de chaque année pendant 10 ans à partir de juin 2000. Les deux versements de 1,3 millions € au FDRN en juin et décembre 2000 ont attesté de cette décision et ont conduit à l'établissement d’une pratique communautaire.

II. Concernant l'Entreprise de Construction Costanzo

De même, lorsqu'en janvier 2001, Costanzo a remporté l’appel d'offres lancé par le FDRN pour la construction de la première UGH, elle n'ignorait pas que le projet reposait sur une initiative communautaire et donc que les fonds administrés par le FDRN provenaient en partie de la Communauté. Costanzo savait que le projet ne pouvait être mené à bien que grâce à ce soutien financier. A ce moment, elle pouvait alors légitimement croire que la Communauté pour laquelle la construction d'UGHs constituait une priorité verseraient les fonds nécessaires jusqu’à la complète réalisation du projet. Elle n’avait aucune raison de penser que l'aide financière ne durerait qu’un an.

La confiance du FDRN et Costanzo dans le maintien de l'aide communautaire jusqu'en 2010 n’est pas, non plus, remise en question par l’Accord Interne fixant les versement de juin et décembre 2000 et juin 2001 et stipulant qu’une extension de l’Accord serait examinée en juin 2001. Il s’agit en effet d'un accord purement «interne» conclu entre les Etats membres dont le FDRN et Costanzo n’ont pas eu connaissance.

C. Incompétence du Conseil

Le Règlement du Conseil 87/2001 suspendant l’Accord de Coopération est illégal pour vice de procédure. En effet, s'agissant d'un accord mixte, il incombe aux Etats membres et à la Communauté de travailler ensemble à la procédure. La participation des Etats membres à la décision de suspension de l'ACC était ainsi requise et irremplaçable.
 Or, le Règlement du Conseil 87/2001 a été adopté par le Conseil des Ministres après débats au Parlement Européen, consultation du Comité des Droits de l’Homme du Parlement d'Impéria mais sans participation aucune des Etats membres.

Le Règlement du Conseil 87/2001 est entaché d'un vice de forme et est pour cette raison illégal.

Question 4
A. Obligation de libérer les fonds

Un tribunal national est obligé d’enjoindre au Bureau Impérian pour les Aides Outremer (ci-après BIAO) de libérer les fonds octroyés sur la base de l’ACC et du protocole d’accord si le Règlement du Conseil 87/2001 et la Décision de la Commission 2001/49 ont été reconnus illégaux par la Cour. 

Un tribunal national tel la Haute Cour d’Impéria est compétent pour enjoindre au BIAO de libérer les fonds consignés car l’ACC et le protocole d’accord sont partie intégrante de l’ordre juridique des Etats membres. Cela résulte du fait que la compétence législative est détenue par les Etats membres (voir supra Question 2)A)I)1)). 

Dans son jugement la Haute Cour d’Impéria est liée à la déclaration d’illégalité et ne peut plus appliquer la mesure communautaire concernée.
 En l’espèce, le Règlement 87/2001 et la Décision 2001/49 sont illégaux et ne sont donc plus applicables.

Ceci rend caduc la suspension de l’ACC et de toute forme d’aide pour l’établissement d’UGHs et conduit à un rétablissement de la situation antérieure. Dans la situation antérieure, les requérants avaient droit au versement de la somme de 1,3 millions € par le BIAO, responsable en application de l’Accord Interne conclu entre les Etats membres de l’administration des fonds, car l’ACC et le protocole d’accord ont un effet direct envers les requérants.

En effet, l’ACC avec le protocole d’accord est un accord de droit international public dont les dispositions doivent être considérées comme étant d’application directe lorsque, eu égard à aux termes ainsi qu’à l’objet et à la nature de l’accord, elles comportent une obligation claire et précise, qui n’est subordonnée, dans son exécution ou dans ses effets, à l’intervention d’aucun acte ultérieur.

Le protocole d’accord signé entre la Commission Européenne et le gouvernement de Colinia a concrétisé l’ACC en explicitant que la somme de 1,3 millions € serait versée au Gouvernement de Colinia en juin et décembre de chaque année. Ils prévoient de plus, précisément et clairement que l’aide financière vise à établir des UGHs post-universitaires. De par ce fait, l’ACC et le protocole d’accord doivent être vu comme un ensemble dont l’exécution oblige le BIAO à verser lesdites sommes au FDRN. 

La volonté des parties contractantes ainsi que l’objectif poursuivi par l’ACC et le protocole d’accord étaient que l’établissement des UGH soit traité en priorité, et que le FDRN soit le récipiendaire direct de l’aide financière qui a été prévue pour le financement des constructions d’UGHs à Colinia.

De plus, le FDRN ne pouvait construire lui-même les UGHs car il est uniquement une entité administrative de Colinia, chargé d’organiser l’établissement des UGHs et de recevoir les fonds de la Communauté. Selon l’ACC et le protocole d’accord, il devait s’adresser à une entreprise de construction, en l’espèce Costanzo, pour la réalisation des UGHs.

L’ACC et le protocole d’accord ont donc un effet direct envers le FDRN et Costanzo. La Haute Cour d’Impéria est alors obligée d’enjoindre au BIAO de libérer les fonds consignés.

B. Obligation d’octroyer des dédommagements

Un tribunal national est contraint d'accorder des dédommagements lorsque le dommage a été engendré par la décision d’une institution nationale en exécution d’une mesure communautaire illégale, car dans ce cas, c’est avant tout le tribunal national et non la Cour qui est compétent pour connaître d'un recours en indemnité.

I. Décision imputable au BIAO dans le cadre de la coopération interne

En effet, un recours en indemnité introduit en vertu des articles 235 et 288, alinéa 2 du traité CE et basé sur un comportement de la Commission se situant dans le cadre de la coopération interne entre celle-ci et les organismes nationaux chargés d'appliquer la réglementation communautaire est en principe irrecevable. Cette coopération ne saurait engager la responsabilité de la Communauté envers les particuliers lorsque la décision faisant grief n’a pas été prise par la Commission, mais par un organisme national agissant pour entériner une réglementation communautaire. La décision émane alors d'un organisme national et ne peut être imputable à une institution communautaire.

1. Décision 2001/49

En l’espèce, la Décision 2001/49 de la Commission suspendant le droit à toute forme d'aide pour l'établissement d'UGHs concernait uniquement les rapports internes entre la Commission et le BIAO lequel est une institution nationale d'Impéria. S'il est vrai que cette décision a incité le BIAO à refuser de libérer les fonds pour juin 2001, il n’en reste pas moins que le pouvoir de décision restait au BIAO, car en application de l'Accord Interne, il avait seul la responsabilité d'administrer les fonds versés par la Commission.  La Décision de la Commission n’a ainsi pas eu pour objet et ne pouvait avoir pour effet, de donner au BIAO l'instruction de prendre la décision de suspension de versement qui est à l’origine du préjudice invoqué.

2. Avis du haut fonctionnaire

Ce n’est pas non plus la lettre du haut fonctionnaire de la Commission de consigner les sommes non versées qui peut être considérée comme faisant grief au FDRN et à Costanzo. Cet écrit ne pouvait avoir un caractère normatif puisqu'il «avisait» seulement le BIAO de consigner les sommes non versées. Il ne constituait qu’une déclaration et une communication d'information non obligatoire en tant que telle pour le BIAO puisque cet organisme applique le droit communautaire sous sa propre responsabilité.

3. Décision nationale du BIAO

Concernant la décision de refus du BIAO de libérer les fonds dus pour juin 2001, il s’agit d’une mesure nationale et seules les juridictions d'Impéria sont compétentes pour apprécier une indemnisation résultant de leur invalidité. Cette mesure a, en effet, été prise par le BIAO seul, dans le cadre de la coopération interne avec la Commission et dans le but d‘entériner la prise de position exprimée dans la Décision 2001/49 de suspendre le versement. 

II. Principe de subsidiarité

De plus, il convient de rappeler qu'en respect du principe de subsidiarité, le contrôle de l’action administrative des Etats membres dans l’application du droit communautaire appartient en premier lieu aux juridictions nationales, sans préjudice de la possibilité pour celles-ci de poser des questions préjudicielles à la Cour en vertu de l’article 234 du traité CE.

Un recours devant la Cour est dès lors recevable uniquement après épuisement des voies de recours nationales ou lorsque l'indemnisation accordée par les juridictions nationales apparaît insuffisante ou impossible.

En l’espèce, il n’est pas possible de prétendre qu’un recours devant la Haute Cour d'Impéria serait inefficace. Le FDRN et Costanzo n’ont pas, non plus, épuisé les voies de recours internes. Il leur convient de saisir avant tout un tribunal national pour connaître de leur demande d'indemnités.

Etant donné que la décision de suspension est imputable uniquement au BIAO et qu’il n’est pas évident que les voies de recours nationales soient inefficaces, la Haute Cour d'Impéria peut être contrainte d'accorder des dédommagements au FDRN et à Costanzo.

SUMMARY OF ARGUMENTS
Question 1:

There are no circumstances, as a matter of European Community law, which could justify the preclusion of the Imperian National High Court from granting a remedy to the NRDF and to Costanzo.

The expiration of the two-month period prescribed by Art. 230 (5) EC does not prevent the NRDF or Costanzo from challenging the validity of Commission Decision 2001/49 and of Council Regulation 87/2001 pursuant to Art. 234 (1) b EC. As both have no standing under Art. 230 (4) EC or, at least, standing cannot be considered obvious, the expiration of the two-month period is insignificant. This conclusion is supported by the judgment of the Court in the Accrington Beef case.

Costanzo is not even directly concerned by the measures in question.

Question 2:

The Court has no jurisdiction to interpret Arts. 1 and 7 FCA. 

According to Demirel v. Stadt Schwäbisch Gmünd, the Court has jurisdiction to interpret provisions of a mixed agreement if this concerns a field wherein the Community possesses legislative powers. Under Art. 5 (2) EC, the legislative powers of the Community in areas which do not fall within one of its exclusive competences are subsidiary to those of the Member States.

Art. 7 FCA distinctly governs the promotion of tourism and education in Colinia. As neither Arts. 181, 3 (u), 308 EC with regard to the field of tourism nor Arts. 179, 149 (3), 150 (3) EC with regard to the field of education confer any competence on the Community, it does not possess any legislative power concerning Art. 7 FCA.

Art. 1 FCA is a clause regarding democratic principles and respect for Human Rights. As there is no legal basis in EC law from which Community competences in this field could derive, the Community has no legislative powers as to Art. 1 FCA either.

Anyway, even if the Court had jurisdiction to interpret Arts. 1 and 7 FCA, Art. 1 FCA would not support the suspension of the FCA and the disruption of aid since it is of merely declaratory nature and does not define the conditions on which the Community has a right to suspend the FCA.

Question 3:

Commission Decision 2001/49 and Council Regulation 87/2001 are invalid for breach of the principle of proportionality and the principle of legitimate expectations. Moreover, Council Regulation 87/2001 is invalid for lack of competence.

Both measures go beyond what is necessary to achieve their desired objective: there are measures which are less restrictive but equally effective. E.g., the Community could first have reminded the Colinian government of the serious consequences they would face if they did not desist from interfering with the human right of equal treatment.

Furthermore, Commission Decision 2001/49 and Council Regulation 87/2001 conflict with the applicants’ legitimate expectations of the payment of € 1.3 million. These expectations stem from the Commission’s intention to pay an annual amount of € 2.6 million to the NRDF for at least 10 years commencing in June 2000; this intention is expressed in the Memorandum of Understanding. 

Finally, Council Regulation 87/2001 is invalid for lack of competence because it suspends a mixed agreement without the participation of the Member States.

Question 4:

A national court is obliged to order the IOOA to release funds withheld if Commission Decision 2001/49 and Council Regulation 87/2001 are invalid. The Imperian National High Court is bound to the Court’s judgment that the measures in question are inapplicable. Consequently, the prior situation is restored including the applicant’s legitimate claim against the IOOA to the amount of € 1.3 million. This claim is based on the FCA and the Memorandum of Understanding, which have direct effect on the NRDF and Costanzo as they are integral parts of the Member States’ legal system. 

A national court is also obliged to award damages for additional loss to the NRDF and Costanzo. The refusal of the IOOA to release funds is the genuine decision of a national institution even if it implements an – invalid – Community measure. The Internal Agreement vested the IOOA with primary responsibility for administering funds. Hence, the IOOA could autonomously decide on whether or not to release funds. As neither Commission Decision 2001/49 nor the note of a senior Commission official could cast doubt on this autonomy, the withholding of funds, which is illegal due to the invalidity of Commission Decision 2001/49 and Council Regulation 87/2001, must be attributed to the IOOA. Therefore, only a national court is competent – and obliged – to award damages for additional loss to the NRDF and Costanzo.
� Arrêt TWD Textilwerke Deggendorf c/ Bundesminister für Wirtschaft, 188/92, Rec. 1994, p. I-833, point 26; Arrêt Wiljo c/ Belgische Staat, 178/95, Rec. 1997, p. I-585, point 21; Arrêt The Queen c/ Intervention Board for Agricultural Produce, ex parte Accrington Beef et autres, 241/95, Rec. 1996, p. I-6699, point 15; Arrêt Nachi Europe GmbH c/ Hauptzollamt Krefeld, 239/99, Rec. 2001, p. I-1197 point 36; Arrêt H.J. Banks c/ The Coal Authority, Secretary of State for Trade and Industry, 390/98, point 111


� Arrêt TWD Textilwerke Deggendorf c/ Bundesminister für Wirtschaft, 188/92, Rec. 1994, p. I-833, point 26


�  Arrêt Wiljo c/ Belgische Staat, 178/95, Rec. 1997, p. I-585, point 21; Arrêt The Queen c/ Intervention Board for Agricultural Produce, ex parte Accrington Beef et autres, 241/95, Rec. 1996, p. I-6699, point 15


�Arrêt The Queen c/ Intervention Board for Agricultural Produce, ex parte Accrington Beef et autres, 241/95, Rec. 1996, p. I-6699, point 15; Arrêt Universität Hamburg c/ Hauptzollamt Hamburg-Kehrwieder, 216/82, Rec. 1983, p. 2771, point 10; Arrêt Wiljo c/ Belgische Staat, 178/95, Rec. 1997, p. I-585, point 21


� Arrêt Universität Hamburg c/ Hauptzollamt Hamburg-Kehrwieder, 216/82, Rec. 1983, p. 2771, point 10; Arrêt Nachi Europe c/ Hauptzollamt Krefeld, 239/99, Rec. 2001, p. I-1197, point 35; Kamann/Selmayr, NVwZ 1999, p. 1041, 1045


� Schwarze-Schwarze, art. 230 CE, p. 1962, point 33


� Arrêt Moksel c/ Commission, 45/81, Rec. 1982, p. 1129, point 18


� Arrêt Codorniu c/ Conseil, 309/89, Rec. 1994, p. I-1853, point 19


� Callies/Ruffert - Cremer, Art. 230, p. 1777, point 46


� Arrêt Demirel c/ Ville de Schwäbisch Gmünd, 12/86, Rec. 1987, p. 3719, point 9


� Arrêt Portugal c/ Conseil 268/94, Rec. 1996, p. I-6177, point 49


� Arrêt Portugal c/ Conseil 268/94, Rec. 1996, p. I-6177, point 16


� cf. Portugal in Arrêt Portugal c/ Conseil 268/94, Rec. 1996, p. I-6177, point 17


� Arrêt France c/ Commission, 327/91, Rec.1994, p. I-3641, point 24


� Hartley, Foundations, p. 263


�Brandtner/Rosas, EJIL 9 (1998), p. 468, 474


� COM(95) 216 final, p. 8


� COM(95) 216 final, p. 12 et 13


� COM(95) 216 final, p. 7


� Arrêt Schräder c/ Hauptzollamt Gronau, 265/87, Rec. 1989, p. 2237, point 21; Arrêt Hüpeden c/ Hauptzollamt Hamburg-Jonas, 295/94, Rec. 1996, p. I-3375, point 14; Arrêt Acciaierie di Bolzano SpA c/ Commission, T-158 / 96, Rec. 1999, p. II-3927, point 95


� Schwarze, Europäisches Verwaltungsrecht Bd II, p. 833


� Schwarze, Europäisches Verwaltungsrecht Bd II, p. 839


�COM(95) 216 final, p. 7


�COM(95) 216 final, p. 18; voir aussi Brandtner /Rosas EJIL 9 (1998), p. 468, 473


� Affaires jointes 104/89 et 37/90, Arrêt Mulder c/ Ministre de l'Agriculture et de la Pêche, Rec. 1988, p. 2321, point 24, Arrêt Von Deetzen c/ Hauptzollamt Hamburg-Jonas, 170/86, Rec. 1988, p. 2355, point 13


� Hoffmeister, Menschenrechts - und Demokratieklauseln, p. 431


� Arrêt SpA International Chemical corporation c/ Amministrazione delle finanze dello Stato, 66/80, Rec. 1981, p. 1191, points 12 et 13; Arrêt Produit de maïs c/ Administration des douanes et droits indirects, 112/83, Rec. 1985, p. 719, point 16


� Arrêt Demirel c/ Ville de Schwäbisch Gmünd, 12/86, Rec. 1987, 3719, point 14; Arrêt The Queen c/ Minister of Agriculture, Fisheries and Food, ex parte S.P. Anastasio et autres, 432/92, Rec. 1994, p. I-3087, point 23; Arrêt Racke c/ Hauptzollamt Mainz, 162/96, Rec. 1998, p. I-3655, point 31


� Arrêt Sucrimex SA et Westzucker GmbH c/ Commission, 113/79, Rec. 1980, p. 1299, point 22; Arrêt Interagra SA c/ Commission, 217/81, Rec. 1982, p. 2233, point 8; Affaires jointes 89 et 91/86, Arrêt CNTA c/ Commission, Rec. 1987, p. 3005, point 17


� Affaires jointes 89 et 91/86, Arrêt CNTA c/ Commission, Rec. 1987, p. 3005, point 19


�Arrêt Interagra SA c/ Commission, 217/81, Rec. 1982, p. 2233, point 7


� Arrêt Sucrimex SA et Westzucker GmbH c/ Commission, 133/79, Rec. 1980, p. 1299, point 24; Arrêt Interagra SA c/ Commission, 217/81, Rec. 1982, p. 2233, point 10


� Arrêt AERPO c/ Commission, 119/88, Rec. 1990, p. 2189, point  13; Grabitz/Hilf-Von Bogdandy, art. 215 CE, point 51; Schwarze-Berg, art. 288 CE, point 22





